
CONCERTATION SUR LE RÈGLEMENT LOCAL  
DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPI)

Aménager notre  
Agglo demain

Réunions publiques
Présentation du RLPi en cours 
d’élaboration (diagnostic, 
orientations, règles et zonage)  
du 27 juin au 6 juillet 2022  
à Louviers, Gaillon et  
Pont-de-l’Arche 

agg lo

TOUS CONCERNÉS, TOUS CONCERTÉS !



Le Règlement Local de Publicité intercommunal 
(RLPi) est un document d’urbanisme intercommunal qui permet :

• D’adapter la réglementation nationale au contexte local, en 
mettant en place des règles harmonieuses en matière de publicités et 
d’enseignes, en accord avec les enjeux de l’Agglo Seine-Eure, identifiés 
à travers son Projet de territoire ;
• D’agir sur votre quotidien en préservant le cadre de vie et les 
paysages, en encadrant les publicités et les pré-enseignes ;
• D’intégrer les enjeux environnementaux du territoire ;
• De contribuer à l’attractivité économique de l’Agglo, en encadrant 
les enseignes et les pré-enseignes, en garantissant la bonne visibilité 
des entreprises, commerçants, artisans et associations.

Vous êtes commerçant, artisan, chef d’entreprise, habitant du 
territoire Seine-Eure ? Vous êtes tous concernés !

Vous avez des questions sur votre commune ou les communes 
limitrophes ? Des permanences publiques sont organisées par 
l’Agglo. Détails sur agglo-seine-eure.fr. 

agglo-seine-eure.fr

Contact
Service Planification
02 76 46 02 26
Hôtel d’Agglomération
1 Place Thorel, 27400 Louviers

Le RLPi entre dans sa phase finale d’élaboration.
Découvrez ce document d'urbanisme et participez à sa finalisation.

3 réunions publiques organisées 
sur le territoire :

Lundi 27 juin | 20h30 - Louviers, Salle des sports et des associations

Mercredi 29 juin | 20h30 - Gaillon, Salle du Lido

Mercredi 6 juillet | 20h30 - Pont-de-l'Arche, Espace des Arts’Chépontains


